
 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-84 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 1 : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 

SEPTEMBRE 2023 
 
Les conseillers municipaux ont pu prendre connaissance du procès-verbal du 
conseil municipal du 29 septembre 2023. 
 
Le compte-rendu comporte une erreur administrative de reprise au point n°11 
Administration générale – Convention de partenariat avec la Maison de l’Emploi de 
Rosporden. La modification sera faite comme suit : 
 

« […] Après délibération, le Conseil municipal décide :  
- De valider la nouvelle convention de partenariat proposée 2024-2026 ; 
- D’autoriser le Maire à la signer ainsi que la convention opérationnelle 

« Opus » 
 
 

Pour 1 FRANCOIS B. 

Contre 14 

PAGNARD G., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., 
PRUD’HOMME H., NIQUE C., BOURDON J.-Cl., 
FRANCOIS B., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO 
H., HUON E., KERHERVE J., COTTEN A.-H., 
CASTERAS L. 

Abstention 0  

 
Procès-verbal :  

Après avoir présenté le projet de délibération, Guy PAGNARD rappelle qu’en 2021 ; 
le vote pour la reconduction de la convention de partenariat n’avait pas été mené, 
ce point ayant été sorti de l’ordre du jour faute d’un compte-rendu d’activité en 



 

 

2020 et l’arrêt maladie de l’animatrice. Pôle Emploi demande la signature une 
nouvelle convention qui prendrait effet à partir du 15 mars 2024. Il rappelle avoir 
demandé des informations complémentaires sur la fréquentation des Saint-Yviens 
pour l’année 2022, suite à la réunion de présentation du bilan 2022, fin juin en mairie 
de Rosporden. Cinq personnes ont ainsi été reçues en 2022, pour 19 rencontres, et 2 
personnes ce premier semestre 2023. La question de l’utilité de la Maison de 
l’Emploi pour les habitants de Saint-Yvi ainsi que le reste à charge par personne 
suivie pour la commune se pose. 

René ALTERO souligne qu’au regard des éléments chiffrés, cela représente un coût 
important pour la commune. Il explique que si le Conseil souhaite être cohérent par 
rapport au service de transport scolaire dont la suppression a été votée avant l’été, 
il faudrait alors voter contre cette reconduction de convention. 

Brigitte FRANCOIS souligne qu’à ses yeux, il faut penser à la solidarité territoriale en 
demandant aux partenaires s’il est possible de définir dans la convention une 
participation fixe. 

Lydie CASTERAS pense qu’il faut arrêter sachant que Pôle Emploi est présent à 
Concarneau. 

Hervé LE MAO ajoute qu’il est dommage de faire doublon avec Pôle Emploi situé à 
Concarneau. Il explique que, dans son vécu personnel, il ne connaissait même pas 
l’existence de la Maison de l’Emploi. 

Guy PAGNARD ajoute qu’en parallèle le service de transport à la demande de 
Coralie (service de l’agglomération) est désormais disponible pour se rendre à 
Concarneau. 

Brigitte FRANCOIS rappelle que le rapport d’activité de la Maison de l’Emploi met 
en avant d’autres services en terme d’accompagnement (aide à l’inscription 
notamment). 

Hervé LE MAO explique que Pôle Emploi le fait aussi. 

Guy PAGNARD ajoute que la Maison de l’Emploi porte cela mais également la 
formation professionnelle pour le retour à l’emploi. Il rappelle par ailleurs que pour 
les 16-26 ans, la Mission locale est présente pour les accompagner. 

Henriette PRUD’HOMME signifie que ce qui serait intéressant, selon elle, serait de 
connaître la proportion de personnes inscrites à Pôle Emploi résidant à Saint-Yvi 
par rapport au nombre de personnes fréquentant la Maison de l’Emploi. 

Brigitte FRANCOIS explique que ce qui l’ennuie c’est la perte de proximité humaine 
que la non reconduction de cette convention implique. 

Guy PAGNARD rappelle que l’E-bus de l’agglomération vient chaque semaine au 
Bourg. Il souligne par ailleurs qu’il y a un projet de Maison France Services à 
Rosporden qui devrait voir le jour d’ici quelques années. Pour lui, la question à se 
poser c’est celle du nombre d’usagers. » 

 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- De modifier dans le compte-rendu tel qu’indiqué ci-dessus » 

- D’approuver ce procès-verbal. 
 
 



 

 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI































































 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-85 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 2 : ADMINISTRATION GENERALE – DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS ET 

ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE SUITE A UNE DEMISSION 
 
M. le Maire informe le Conseil municipal que M. Alain PELIZZA, par courrier du 15 
novembre 2023, adressée à Monsieur le Préfet du Finistère, a souhaité se démettre 
de ses fonctions d’adjoint au Maire. Toutefois, il souhaite continuer de siéger au 
Conseil municipal. 

Le Maire précise que cette démission a été acceptée le 1er décembre 2023 par M. le 
Préfet. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-4, 
L.2122-7, L.2122-7-1, L.2122-7-2, L.2122-10 et L.2122-15 ; 

Vu la délibération n°4 du Conseil municipal du 23 mai 2020 fixant à quatre le 
nombre d’adjoints au Maire ; 

Vu la délibération n°1 du Conseil municipal du 19 juin 2020 créant un cinquième 
poste d’adjoint au Maire ; 

Vu le procès-verbal d’installation du Conseil municipal du 23 mai 2020 relatif à 
l’élection du Maire et des adjoints ; 

Vu l’arrêté municipal du 23 mai 2020 donnant délégation de fonction et de 
signature du Maire à M. Alain PELIZZA, 1er Adjoint au Maire ; 

Vu la délibération n°2023-75 du Conseil municipal du 29 septembre 2023 portant 
révision des indemnités de fonctions électives pour le Conseil municipal sur la base 
d’une réduction d’un poste d’adjoint au Maire suite à la démission de Mme Laëtitia 
GAUDIN acceptée par M. le Préfet le 19 juin 2023, et refixant à quatre le nombre 
d’adjoints au Maire ; 



 

 

Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire dont la démission a été 
acceptée à compter du 1er décembre 2023 par M. le Préfet par courrier reçu ce 
même jour ; 

Considérant que lorsqu’un poste d’adjoint est vacant, le Conseil municipal, en vertu 
de l’article L.2122-10 du Code général des collectivités territoriales, peut décider de 
maintenir le nombre de postes d’adjoints et que le nouvel adjoint occupera dans 
l’ordre du tableau, le même rang que l’élu démissionnaire ; 

Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret 
à la majorité absolue ; 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- De maintenir le nombre d’adjoints au Maire à quatre ; 

- De pourvoir au remplacement du poste de premier adjoint laissé vacant ; 

- Que l’adjoint à élire occupera, dans l’ordre du tableau, le deuxième rang (1er 
adjoint en remplacement de l’adjoint démissionnaire) ; 

- De procéder à l’élection du premier adjoint au Maire au scrutin secret à la 
majorité absolue : 

Sont candidats : 

M. Julien KERHERVE 

Nombre de votants : 21 

Majorité absolue fixée à 12 voix 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15 

Nombre de bulletin blancs et nuls : 1 

Nombre de suffrages exprimés : 14 

 

 Monsieur Julien KERHERVE a obtenu 14 voix. Il est donc élu et installé 
dans ses fonctions 

 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-86 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 3 : ADMINISTRATION GENERALE – PROPOSITION DE COMPOSITION DE LA 

CONFERENCE REGIONALE DE LA POLITIQUE DE REDUCTION DE 
L’ARTIFICIALISATION DES SOLS EN BRETAGNE 

 
Vu l’article L.1111-9-2 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), disposant 
que dans chaque région il est institué une conférence régionale de gouvernance 
de la politique de réduction de l’artificialisation des sols, et que la composition et le 
nombre de membres de ladite conférence sont déterminés par une délibération 
du Conseil régional prise sur avis conforme de la majorité des organes délibérants 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
compétents en matière de plan local d’urbanisme et des conseils municipaux des 
communes n’ayant pas transféré la compétences en matière de plan local 
d’urbanisme ; 

Après avoir pris connaissance de la proposition formulée par le Président de la 
Région Bretagne, en accord avec le Président de la Conférence des SCoT de 
Bretagne et le Président de l’Association des maires et présidents d’EPCI de 
Bretagne, d’une composition de la Conférence régionale de gouvernance de la 
politique de réduction de l’artificialisation des sols incluant quarante-et-un 
membres définis comme suit : 

Un représentant de l’Etat, un représentant du Conseil régional de Bretagne, un 
représentant de chacun des 27 établissements publics compétents en matière de 
Schémas de Cohérence Territoriale de Bretagne, un représentant de chacune des 
4 associations départementales des maires et présidents d’EPCI de Bretagne, un 
représentant de chaque département breton, un représentant de la délégation 
régionale de l’association des Intercommunalités de France, un représentant de 
Baud communauté, seul EPCI de Bretagne non couvert par un SCoT, un 
représentant de la Commune d’Ouessant et un de celle de Sein, les deux seules 



 

 

communes compétentes en matière d’urbanisme non membre d’un EPCI et non 
couverte par un SCoT. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- De donner un avis favorable à la proposition de composition de la 
Conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de 
l’artificialisation des sols proposée par le Président de la Région Bretagne. 

 
 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-87 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 4 : ENFANCE-JEUNESSE – APPROBATION DU NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR 

DES SERVICES ENFANCE-JEUNESSE DE LA COMMUNE 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l’Education ; 

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code de la santé publique ; 

Vu le projet de règlement intérieur joint en annexe ; 

Vu la Commission des Affaires Scolaires, de l’Enfance et de la Jeunesse du 17 
novembre 2023 ; 

 

Considérant que dans le cadre de la politique municipale développée au-travers 
des services Enfance-Jeunesse de la commune, ceux-ci mettent en place l’accueil 
de loisirs dit accueil collectif de mineurs, l’accueil périscolaire, l’espace Jeunes, et 
d’autres services à destination des enfants et de leurs familles ; 

Considérant qu’afin de permettre aux usagers de l’ensemble des services du Pôle 
Enfance-Jeunesse une meilleure lisibilité, il a semblé opportun de rédiger un 
nouveau règlement intérieur compilant l’ensemble des services dudit pôle incluant 
de cette façon l’ensemble des règles s’appliquant dans chaque service. 

 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  



 

 

- D’approuver le règlement intérieur des services Enfance-Jeunesse joint en 
annexe ; 

- De déclarer que ce nouveau règlement intérieur sera effectif à compter du 
1er janvier 2024 en lieu et place des précédents règlements, et pourra faire 
l’objet d’une communication auprès des familles dans les meilleurs délais ; 

- D’autoriser M. le Maire à prendre toute disposition utile à la mise en œuvre 
et à l’exécution de ce règlement. 

 
 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

 

 

 

 

Règlement intérieur 

Pôle Enfance Jeunesse 
 

 

 

 Accueil de loisirs  

 Accueil périscolaire 

 Espace Jeunes 

 CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) 

 Restaurant scolaire 

 

 



 

 

Les axes et finalités du PEDT (Projet Educatif de Territoire) 

Commune de Saint-Yvi : 

- L’ouverture aux autres et au monde extérieur. 

- Le bien-être de l’enfant. 

- La coopération des différents acteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 L’accueil de loisirs : 

 

- Article 1 Le Fonctionnement de la structure 

- Article 2 Le site d’accueil 

- Article 3 Les Modalités d’inscriptions  

- Article 4 Les Absences et les délais d’annulation  

- Article 5 La Facturation   

- Article 6 L’accompagnement des enfants  

- Article 7 La santé 

- Article 8 La vie collective – La discipline 

- Article 9 La sécurité  

 

 

 

 
Le règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs définit les obligations des 
parents, enfants et de l’équipe d’encadrement dans le cadre de la 
règlementation en vigueur (articles L227-1 à L227-12 du Code de 
l’Action Sociale et des familles). 
 
 

  



 

Article 1 Le Fonctionnement de la structure 

L'accueil de Loisirs accueille durant tous les mercredis et les vacances 

scolaires, les enfants âgés de 2 ans ½ (avec obligation d’être scolarisé pour 

cet âge) jusqu’ à 12 ans. L’accueil peut se faire : 

- Sur la journée de 8h45 à 17h00 

- Sur la demi-journée avec repas de 9h00 à 13h30 ou 12h00 à 

17h00, hormis pendant les grandes Vacances (Juillet et Août : 

accueil à la journée seulement). 

- Un accueil est ouvert le matin de 7h30 à 8h45 et le soir de 17h15 

à 18h30. 

Le personnel de l’accueil de loisirs n’est pas autorisé à accueillir les enfants 

en dehors des horaires indiqués. 

Aussi les familles doivent s’engager à respecter scrupuleusement les 

heures d’ouverture et de fermeture du service. 

En cas de situation exceptionnelle de retard, les parents sont tenus de 

prévenir la structure et ce avant 18h30 (02 98 94 73 04 / 06 42 56 53 25). 

En cas de non-respect des horaires et sans manifestation de la part des 

parents, l’enfant sera pris en charge par la gendarmerie. Un forfait de 5€, 

par enfant et par retard, sera également facturé à la famille. 

 
 
Article 2 Le site d’accueil 
 
 
Sur l’ensemble des mercredis et Vacances scolaires, nous sommes présents 

sur le Site de Carn Grand qui se situe au lieu-dit Goarem Grand.  

Le site comprend un nouveau bâtiment de 4 salles d’accueil et d’activité, 

ainsi qu’une structure plus ancienne avec réserves et une salle de motricité 

(à usage multiple). Le site comprend également le bâtiment consacré à la 

restauration collective (Cuisine + salle de restauration de 90m2), les repas 



 

sont préparés au restaurant scolaire et livrés en liaison chaude sur site. Nous 

disposons également d’une salle de sieste de 40 m2 d’une capacité de 16 lits 

maximum. 

Tout cela intégré dans le bois de Pleuven (forêts et chemins pédestres à 

proximité immédiate), avec un grand terrain extérieur de jeu disposant d’un 

toboggan, une araignée et divers jeux extérieurs. 

 
 

 

Article 3 Les Modalités d’inscriptions 

La règlementation nous oblige à des taux d’encadrements bien précis selon 

notre structure afin d’assurer la sécurité de tous et un accueil dans les 

meilleures conditions. 

On peut s’inscrire via : 

- Le site Internet de la Mairie, en précisant bien les dates 

souhaitées (attention à ne pas confondre un mercredi en 

période scolaire et un mercredi inclus dans une semaine de 

vacance scolaire). 

- La fiche d’inscription élaborée par le service Animation 

disponible en Mairie ou sur le site internet de la commune de 

Saint-Yvi (à déposer en Mairie ou par mail alsh@saint-yvi.bzh ). 

 

mailto:alsh@saint-yvi.bzh


 

Pour une nouvelle inscription (Première fois sur la structure), on vous 

demande de fournir la fiche sanitaire disponible en Mairie ou sur le site 

internet avec tous les documents demandés (fiche téléchargeable en 

format PDF). 

Si le jour demandé est complet, une liste d’attente est constituée. 

Le règlement intérieur doit être lu et signé par les familles, accusé de 

réception à compléter et à joindre avec l’ensemble des documents 

demandés lors de la première inscription. 

 

Article 4 Les Absences et les délais d’annulation  

L’annulation d’une ou de plusieurs journées doit se faire 10 jours avant le 

jour ou les jours prévus. 

Toute absence de l’enfant doit être signalée (appel / mail) et justifiée par un 

certificat médical (à remettre sous 5 jours maximum). Dans le cas contraire, 

la présence sera facturée à la famille. 

 

Article 5 La Facturation   

Les tarifs de l’accueil de loisirs sont étudiés et votés chaque année par le 

Conseil Municipal. 

Les factures sont établies mensuellement par le service Comptabilité de la 

Commune, au regard de la fréquentation de chaque enfant. Les familles 

doivent adresser leur règlement dès réception de la facture. 

Les familles peuvent bénéficier d’une tarification solidaire, sous réserve 

de la transmission de leur avis d’imposition (en intégralité et sous 

enveloppe cachetée). 



 

Attention : pour les parents séparés, le nom et les coordonnées du 

responsable financier doivent être explicitement indiqués sur la fiche 

d’inscription, le logiciel de comptabilité ne permet pas de scinder les 

factures. 

Merci de bien vouloir fournir une attestation signée des 2 parents qui 

atteste de l’attribution de la responsabilité financière. Si le ou les enfants 

sont en garde alternée, merci de nous fournir les avis d’imposition de 

chaque parent. 

Le paiement s’effectue par prélèvement ou par virement via le site 

Payfip. 

Les règlements par chèque, sont toujours possibles auprès de la 

Trésorerie de Rosporden.  

Attention il n’est autorisé qu’un seul paiement par service (un chèque 

pour une même couleur de facture), les familles ne peuvent pas cumuler 

plusieurs règlements sur un même chèque. 

Les chèques vacances et CESU (enfants de moins de 6ans) sont autorisés 

pour le paiement des factures 

 

 

Article 6 L’accompagnement des enfants 

Les enfants inscrits à l’accueil de loisirs doivent être accompagnés jusqu’au 

site et récupérés par leurs parents ou par les personnes autorisées (à 

préciser sur la fiche de renseignements).  

Il est conseillé aux familles d’accompagner leurs enfants sur le lieu 

d’accueil afin de pouvoir rencontrer l’équipe pédagogique et d’avoir des 

informations sur la journée, le fonctionnement et les projets d’activités. 



 

Tout enfant (+ de 6 ans) quittant seul l’accueil doit avoir l’autorisation de 

sortie (renseigné sur la fiche de renseignements) signée de ses parents ou 

représentants légaux. 

Si l’enfant doit partir avec un tiers non stipulé sur la fiche de 

renseignements, nous demandons un courrier de votre part pour l’identité 

de la personne. 

 

Article 7 La santé et les dispositions générales 

 

Les enfants soumis à un régime alimentaire spécifique doivent être signalés 

au responsable de la structure, afin que ce dernier puisse adapter les repas 

en conséquence (en lien avec le restaurant scolaire). 

A ce titre, une copie du P.A.I (Protocole d’Accueil Individualisé) sera 

exigée. 

Si l’enfant fait l’objet d’un protocole d’accueil individualisé (P.A.I) ou souffre 

d’une maladie chronique nécessitant la prise d’un traitement, seul le 

responsable de la structure sera habilité à délivrer les médicaments, en 

conformité avec les ordonnances et certificats médicaux impérativement 

fournis par la famille. En cas d’absence du responsable de l’accueil de loisirs : 

les soins seront dispensés par Julien BARRE. 

Lors de leur arrivée à l'Accueil de Loisirs, l’enfant doit être indemne de toutes 

infections contagieuses. 

Pour tout enfant reconnu souffrant à l'Accueil de Loisirs, les parents seront 

contactés pour venir le chercher. 

L’enfant doit rester sous la surveillance de l’animateur(trice) responsable de 

son groupe. Si l’enfant pour des raisons de santé ne peut pas suivre les 

activités proposées, en aviser le directeur. 



 

Pour les enfants faisant la sieste, ils peuvent apporter leur doudou mis dans 

un sac en tissu et leur suce dans une boîte avec leur nom dessus (pour plus 

d'hygiène). Si l'enfant ne fait pas de sieste inutile d'amener leur doudou. 

Prévoir des affaires plutôt usées et abimées pour la journée de centre ainsi 

qu’une paire de bottes (ou chaussures fermées) sandales non conseillées 

avec le terrain de jeux. 

 

Article 8 La vie collective – La discipline 

Les objets extérieurs à l’Accueil de Loisirs (sauf doudou) sont interdits. 

L’équipe d’animation ne peut être déclarée responsable en cas de vol, de 

perte, de détérioration… 

Il est demandé aux parents de vêtir leurs enfants avec des tenues 

appropriées aux activités proposées, suivant la météo, et de fournir une 

tenue complète de rechange pour les enfants d'âge maternel. Attention les 

enfants jouent, créent… Ne pas les vêtir de vêtements trop coûteux ! 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie 

définies par les animateurs du service. 

Tout geste ou parole susceptible de porter atteinte aux enfants et au 

personnel du service d’accueil est formellement proscrit. 

Un comportement indiscipliné pendant la durée de l’accueil peut donner 

lieu à des avertissements ou des sanctions par le personnel d’encadrement, 

éventuellement portés à la connaissance des parents et du Maire selon la 

gravité des faits. 

Si le comportement perturbateur de l’enfant persiste, une exclusion 

temporaire, voire définitive pourra être prononcée, en concertation avec le 

personnel de la structure d’accueil et le Maire. 

 



 

Le personnel a une attitude calme et responsable vis-à-vis des enfants. Ces 

derniers sont tenus, à leur tour, d’avoir un comportement poli et correct à 

l’égard de l’équipe d’encadrement et doivent tenir compte des observations 

qui leur sont faites. 

Les sorties : 

Elles seront ponctuelles et vous serez prévenus via les programmes 

d’activités /tableaux d’affichage de la structure voire email pour un rappel, le 

pique-nique est tout le temps compris dans la journée et élaboré par le 

service de Restauration. 

L’été, sortie piscine le jeudi matin à Rosporden (sac avec maillot de bain, 

serviette bonnet et brassards). 

Sans oublier bien sûr la casquette et la crème solaire pour chaque jour sur 

l’Accueil collectif de mineurs. 

 

Article 9 La sécurité  

La sécurité des enfants est primordiale en ACM et s’exerce à chaque instant. 

Chaque animateur, chaque personne, exerçant au sein de la structure est 

garant de la sécurité de tous les enfants s’y trouvant. La sécurité s’exerce 

aussi bien dans le suivi de chacun, la mise en place d’activités offrant toutes 

les garanties, la surveillance et l’écoute permanente. 

Elle s’exerce également dans la mise en œuvre de l’équipe d’animation tant 

sur la gestion de leur matériel, le suivi des activités, que leur fonctionnement 

au quotidien. 

En cas d’alerte incendie, ou autres problèmes : le lieu de rassemblement se 

situe sur le parking. Les diverses mesures à entreprendre en cas d’alerte 

incendie ou problèmes éventuels, seront évoqués lors des réunions de 



 

préparation et tout au long de l’année. Les numéros d’urgence sont affichés 

dans chaque salle d’activités et dans le réfectoire. 

Ainsi, des règles de sécurité seront mises en œuvre lors des sorties, et de 

certaines activités : 

 Les déplacements à pied : Gilets jaunes à porter. 

Les déplacements à pied se font en file indienne, du côté le plus 

praticable et le moins dangereux de la route. 

Sans présence de trottoir, la marche doit se faire dans le sens de la 

circulation (un groupe est considéré comme véhicule lent par le code de 

la route). 

Comme pour le vélo, un animateur se trouve devant et l’autre derrière. 

Attention aux traversées des routes : 

- La traversée de la chaussée devra se faire aux passages protégés 

matérialisés lorsque cela est possible. 

- Les enfants doivent être regroupés. 

- Le groupe doit être calme et rangé. 

- Les animateurs se placent de chaque côté de la route afin de bloquer 

la circulation. 

 

 

Responsable de l’accueil de loisirs (Sébastien CLEMENT) : 02.98.94.72.11 (Mairie) / 
06.42.56.53.25 / 02.98.94.73.04 (Site de Carn Grand) 

E-mail Service Accueil de loisirs(alsh@saint-yvi.bzh  

 

 (Le règlement intérieur doit être conservé par les parents) 
 
  

mailto:alsh@saint-yvi.bzh


 

 

 L’accueil périscolaire : 

- Article 1 Le lieu d’accueil et les horaires 

- Article 2 Les inscriptions 

- Article 3 L’accueil et la remise aux familles  

- Article 4 Dispositions générales 

- Article 5 La santé 

- Article 6 Le respect des horaires  

- Article 7 La discipline 

- Article 8 Renseignements administratifs 

- Article 9 La facturation  

 

 

  



 

Article 1  Le lieu d’accueil et les horaires 

 

Le pôle périscolaire se situe près des écoles publiques et du restaurant 

scolaire. 

 

 

 

L’accueil périscolaire est ouvert : 

 Le Matin avant la classe : 7h30 – 8h50 

 Le soir après la classe : 16h30 – 19h00 

 

Article 2   Les inscriptions 

Les enfants doivent être inscrits au préalable : 

 A l’année 

 24 heures avant si la fréquentation est occasionnelle. 

La demande doit être écrite (par courrier déposé en mairie ou par 

mail), avec le nom, prénom de l’enfant, la classe qu’il fréquente et la 

date précise du ou des jours souhaités. 

 



 

 

Article 3  L’accueil et la remise des enfants aux familles 

Seuls sont pris en charge par le service d’accueil périscolaire, les enfants : 

 Ayant fait l’objet d’une inscription préalable auprès du service Enfance 

 N’ayant pas été repris par leur famille à 16h30 

La responsabilité de la commune ne saurait être engagée pour les 

enfants sortis de l’enceinte de l’école à la fin de la classe, ainsi que pour 

les enfants demeurant sur l’espace public ou dans la cour avant la prise 

de service des enseignants. 

 

Article 4  Dispositions générales 

Les enfants sont pris en charge par le service d’accueil périscolaire : 

 Le matin, depuis leur accompagnement par leurs parents, et ce jusqu’à 

la prise de service des enseignants, dix minutes avant l’entrée en classe 

 Le soir, depuis leur accompagnement par les enseignants jusqu’à 

l’arrivée de leurs parents ou de toute autre personne nommément 

désignée par écrit. 

Les enfants de l’école élémentaire ne pourront quitter l’accueil périscolaire 

à un horaire déterminé qu’après réception d’un accord écrit de leurs 

parents. 

Les animateurs doivent être impérativement informés du départ de 

chaque enfant. 

 

Article 5  La santé 

Une fiche de renseignement doit être complétée et remise responsable 

périscolaire, en début de chaque année scolaire. 



 

Le goûter est fourni par la commune, mais en cas d’allergie sévère, les 

parents s’engagent à fournir la collation adaptée pour leur enfant. 

A ce titre, une copie du P.A.I (Protocole d’Accueil Individualisé) sera 

exigée. 

A l’exception du responsable périscolaire, le personnel du service d’accueil 

périscolaire n’est pas habilité à pratiquer d’actes médicaux ni administrer de 

traitements médicamenteux. En cas d’absence du responsable périscolaire, 

les soins seront dispensés par Julien BARRE. 

 

Article 6  Le respect des horaires 

Le personnel de l’accueil périscolaire n’est pas autorisé à accueillir les 

enfants en dehors des horaires indiqués à l’Article 1. 

Aussi les familles doivent s’engager à respecter scrupuleusement les heures 

d’ouverture et de fermeture du service. 

En cas de situation exceptionnelle de retard, les parents sont tenus de 

prévenir les animateurs par téléphone, et ce avant 19 heures. 

En cas de non-respect des horaires et sans manifestation de la part des 

parents, l’enfant sera pris en charge par la gendarmerie. Un forfait de 5€, par 

enfant et par retard, sera également facturé à la famille. 

 

Article 7   La Discipline 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie 

définies par les animateurs du service. 

Tout geste ou parole susceptible de porter atteinte aux enfants et au 

personnel du service d’accueil est formellement proscrit. 

Un comportement indiscipliné pendant la durée de l’accueil périscolaire 

peut donner lieu à des avertissements ou des sanctions par le personnel 

d’encadrement, éventuellement portés à la connaissance des parents et du 

Maire selon la gravité des faits. 



 

Si le comportement perturbateur de l’enfant persiste, une exclusion 

temporaire, voire définitive pourra être prononcée, en concertation avec le 

personnel de l’accueil et le Maire. 

 

Article 8 – Renseignements administratifs 

Toute modification de la fiche de renseignements administratifs (adresse, 

numéros de téléphone, personnes autorisées à venir chercher l’enfant.) doit 

être signalée par écrit au responsable du service d’accueil périscolaire, afin 

de garantir la sécurité de l’enfant. 

 

Article 9  La facturation 

Les factures sont établies tous les 2 mois par le service Comptabilité de la 

Commune, au regard de la fréquentation de chaque enfant.  

Les tarifs de l’accueil périscolaire sont étudiés et votés chaque année par le 

Conseil Municipal. 

Attention : pour les parents séparés, le nom et les coordonnées du 

responsable financier doivent être explicitement indiqués sur la fiche 

d’inscription, le logiciel de Comptabilité ne permet pas de scinder les 

factures. 

Merci de bien vouloir fournir une attestation signée des 2 parents qui 

atteste de l’attribution de la responsabilité financière. 

Le paiement s’effectue par prélèvement ou par virement via le site 

Payfip. 

Les règlements par chèque, sont toujours possibles auprès de la 

Trésorerie de Rosporden.  



 

Attention il n’est autorisé qu’un seul paiement par service (un chèque 

pour une même couleur de facture), les familles ne peuvent pas cumuler 

plusieurs règlements sur un même chèque. 

 

Responsable périscolaire : 02.98.94.72.11 / 06.42.56.54.93 

E-mail Service périscolaire(Christophe LE BRAS): periscolaire@saint-yvi.bzh  

Service périscolaire : Maternelle 02.98.94.72.45 / Elémentaire 02.98.94.70.71 

  

(Le règlement intérieur doit être conservé par les parents) 
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 L’espace jeunes : 

- Article 1 Le lieu d’accueil et les horaires 

- Article 2 L’objet de la structure 

- Article 3 L’adhésion – La facturation  

- Article 4 Le Matériel- Les locaux 

- Article 5  Les activités 

- Article 6 Les règles de vie-La discipline 

- Article 7 La santé 

- Article 8 Renseignements administratifs 

 

 



 

ARTICLE 1 :  Le lieu d’accueil et les horaires 

Gestionnaire :  Commune de Saint-Yvi 

   Représentée par : Mr PAGNARD Guy, Maire de Saint-Yvi 

   02.98.94.72.11 / contact@saint-yvi.bzh 

 

Structure :   Espace Jeunes 10 / 15 ans 

Halle des sports  

29140 SAINT-YVI 

Responsable de l’espace jeunes : Mr CUEFF Alan  

07.89.35.49.89 / espace-jeunes@saint-yvi.bzh 

Horaire période scolaire : 

Mercredi : 13h30 à 17H30 et Samedi : 13h30 à 17h30 

  

Horaires vacances scolaires : 

Accueil du Lundi au Samedi de 13h30 à 17h30 à l'espace jeunes 

L’Espace Jeunes est fermé le dimanche, les jours fériés et la 

seconde semaine des vacances de Noël. 

L’équipe pédagogique est constituée d’un directeur (BPJEPS APT + 

UCC ACM) faisant aussi fonction d’animateur et d’un animateur BAFA 

occasionnel (selon les effectifs). 

La commune s’engage à fournir l’encadrement nécessaire selon les 

effectifs (1 encadrant pour 12 jeunes). 
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ARTICLE 2 :   L’Objet de la structure 

L’Espace Jeunes est un lieu de rencontre, d’échanges, d’informations et 

d’expression encourageant l’émergence de projets. 

Le projet éducatif de la commune ainsi que le projet pédagogique qui en 

découle sont à la disposition permanente des parents et des adhérents. 

 

ARTICLE 3 :   L’adhésion-La facturation 

 

L’Espace Jeunes est un lieu ouvert à tous les jeunes âgés de 10 ans à 15 ans 

qui  souhaitent s’inscrire dans les projets de la structure (possibilité 

d’accueillir les 16/17  ans dans la limite des places disponibles). 

 

La structure est dimensionnée pour accueillir 12 jeunes. 

L'adhésion à l'Espace Jeunes est valable du 1er Janvier au 31 Décembre et 

son tarif est fixé annuellement par le Conseil Municipal. 

L’adhésion permet l’utilisation des espaces et du matériel mis à disposition, 

ainsi que la participation aux différentes activités. 

Néanmoins, une participation complémentaire pourra être demandée pour 

certaines sorties (parc de loisirs, karting…). 

L’adhésion est due à la 1ère sortie ou au 3ème passage au local de l’Espace 

Jeunes. 

L’adhésion n’est effective qu’après avoir fourni :  

 La fiche sanitaire dûment renseignée 

 L’attestation d’assurance extrascolaire (à renouveler chaque 

année)  

 Le règlement intérieur signé par les parents et le jeune 



 

 Un certificat médical d’aptitude au sport 

 Le règlement de la cotisation à réception de la facture 

 

Sur chaque programme et pour chaque activité, il est mentionné : le nombre 

de places disponibles, si l'activité est gratuite ou payante. 

Les tarifs sont votés tous les ans par le Conseil Municipal et sont à votre 

disposition sur demande.  

Les factures sont adressées, après la réception du dossier d’inscription (pour 

l’adhésion) et à la fin des vacances pour les activités payantes, à l'adresse 

indiquée sur la fiche sanitaire. 

 

ARTICLE 4 :  Le matériel et les locaux 

Il est indispensable de respecter les locaux. 

Du matériel (TV, Baby-Foot, Billard…) est mis à disposition des jeunes. Toute 

dégradation fera l’objet d’un remboursement intégral des dégâts 

occasionnés. 

 

ARTICLE 5 :   Les activités 

Le jeune est tenu de se présenter dès son arrivée au local. 

Des activités régulières seront mises en place par l’équipe d’encadrement. 

Le jeune doit s’inscrire préalablement à ses activités grâce au formulaire 

d’inscription disponible en mairie, à l’espace jeunes ou sur le site internet de 

la commune (avec l’autorisation de ses parents). Il s’engage donc à s’investir 

dans ses activités du début à la fin. 



 

Les jeunes peuvent également initier d’autres projets et ainsi compléter le 

programme d’activité proposé par l’équipe d’animation. 

Durant les activités, le jeune est placé sous la responsabilité de l’équipe 

d’animation. 

Certaines animations particulières (sorties et soirées) pourront être ajoutées 

au cours de l’année. 

Cf. : projet pédagogique  démarche pédagogique du directeur  

démarche de l’animateur 

 

ARTICLE 6   Les règles de vie- La discipline : 

L’espace jeunes est un endroit d’échange et de convivialité. Tout manque de 

respect, violences physiques ou verbales ou tout mauvais comportement 

envers l’équipe pédagogique et les autres jeunes entrainera l’exclusion 

temporaire ou définitive sur ce lieu. Il en sera de même pour toute 

détérioration volontaire du matériel. 

Ces dernières seront signifiées par courrier aux parents, et selon la gravité 

des actes, elles seront décidées en concertation avec les élus, le responsable 

de l’espace Jeunes et le(s) jeune(s), (avertissement, exclusion…) 

La commune décline toute responsabilité pour le vol ou la détérioration de 

matériel extérieur apporté par les adhérents. Les parents sont responsables, 

pour les enfants mineurs, de la perte ou la détérioration du matériel de 

l’espace jeunes et devront en assurer le remplacement ou le 

remboursement de la valeur d’achat.  

Afin de garantir la sécurité de tous, il est strictement interdit d’introduire 

dans les locaux tout objet pouvant représenter un danger : couteau, cutter, 



 

arme à feu, batte, mousqueton, tout objet contondant, pistolet à billes, 

pétard, allumettes, lames de rasoir… 

L’introduction d’alcool, de substances illégales est interdite.  

Les jeunes n’ont pas le droit de fumer à l’intérieur ni devant les locaux de 

l’espace jeunes. 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie 

définies par les animateurs du service. 

Tout geste ou parole susceptible de porter atteinte aux enfants et au 

personnel du service d’accueil est formellement proscrit. 

Un comportement indiscipliné pendant la durée de l’accueil peut donner 

lieu à des avertissements ou des sanctions par le personnel d’encadrement, 

éventuellement portés à la connaissance des parents et du Maire selon la 

gravité des faits. 

Si le comportement perturbateur de l’enfant persiste, une exclusion 

temporaire, voire définitive pourra être prononcée, en concertation avec le 

personnel de l’accueil et le Maire. 

 

ARTICLE 7   La santé 

Une fiche de renseignement doit être complétée et remise responsable de 

l’espace jeunes, avant le début de fréquentation de la structure. 

Le goûter est fourni par la commune, mais en cas d’allergie sévère, les 

parents s’engagent à fournir la collation adaptée pour leur enfant. 

A ce titre, une copie du P.A.I (Protocole d’Accueil Individualisé) sera 

exigée. 

A l’exception du responsable de la structure, le personnel d’accueil de 

l’espace jeunes n’est pas habilité à pratiquer d’actes médicaux ni administrer 

de traitements médicamenteux.  

 



 

Article 8    Renseignements administratifs 

Toute modification de la fiche de renseignements administratifs (adresse, 

numéros de téléphone, personnes autorisées à venir chercher l’enfant.) doit 

être signalée par écrit au responsable du service d’accueil périscolaire, afin 

de garantir la sécurité de l’enfant. 

  



 

 Le CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) : 

 

La démocratie (définition : donner son avis et écouter celui des autres) 

s’apprend très tôt, la citoyenneté se vit au quotidien dès l’enfance… 

La commune de Saint-Yvi donne la parole à ses jeunes citoyens. 

 

 Article 1   Les objectifs généraux du Conseil Municipal Jeunes 

 S’engager individuellement et collectivement 

 Apprendre la démocratie au quotidien 

 Rapprocher les générations 

 Faire participer les jeunes à la vie de leur commune 

 Laisser les jeunes donner leurs avis 

 Responsabiliser les jeunes 

 Donner la possibilité aux jeunes de proposer de nouvelles idées 

 Créer un lien entre les jeunes et la municipalité, travailler avec les élus 



 

 

Les membres du Conseil doivent apprendre : 

 A respecter des temps de parole 

 A ne pas couper la parole 

 A écouter leur camarade même si leur avis est différent 

 A ne pas dire de gros mots 

 A ne pas chuchoter avec son voisin 

 A ne pas taper 

 A ne pas crier 

Le statut d’élu est nouveau, c’est pourquoi les jeunes élus doivent 

apprendre à se considérer comme des représentants d’une partie de la 

population de la Commune. 

Leur décision engage également tous ceux qu’ils représentent. 

  

 Article 2   La composition du conseil 

Le nombre de jeunes au Conseil est limité à 24 (sur inscription puis élection). 

L’élection sera faite par un jury d’acteurs de la vie Saint-Yvienne (Élus, 

Directeurs, Animateurs…). Ils prendront pour référence, les motivations de 

chaque candidat pour effectuer l’élection du conseil. 

Le conseil s’adresse aux jeunes de CM1-CM2 résidant à Saint-Yvi. 

Le Conseil est renouvelé chaque année scolaire. 

Les horaires du CMJ sont de 17h à 18h30 le premier vendredi de chaque mois 

(sur l’année scolaire) 



 

 Article 3   La durée du mandat 

La durée du mandat est de 1 an à compter de la première séance de 

Septembre de l’année scolaire. 

Chaque jeune est libre d’arrêter ou de continuer à la fin du mandat. 

Si le jeune élu assiste à 2 séances consécutives, il s’engage pour toute 

la durée de son mandat (pas de possibilité de cesser son activité en 

cours d’année). 

Une autorisation parentale sera demandée à chaque jeune. 

  

 Article 4   Le Fonctionnement 

Le Conseil des jeunes se réunit en assemblée plénière (définition : tous 

les membres sont convoqués) le premier vendredi de chaque mois 

(sauf cas exceptionnel). L’appel est effectué en début de séance suivit 

d’un travail en commission et pour finir, les jeunes se rassemblent 

pour évoquer les sujets abordés par chaque commission. 

En début de chaque séance, seront désignés par le conseil : 

– Un président de séance : Il veille au respect de l’ordre du jour, de la 

bienséance des débats. 

– Un secrétaire de séance : Il transcrit tout ce qui est dit lors du conseil. 

Le conseil réuni ne peut délibérer que si la majorité des jeunes est 

présente à la séance. 

Les jeunes élus se doivent d’être présents à chaque assemblée et à 

chaque réunion de la commission à laquelle ils appartiennent. 



 

Toute absence devra être justifiée ou anticipée. Deux absences 

consécutives pourront entraîner l’exclusion du jeune du conseil après 

décision en assemblée plénière de la majorité des conseillers. 

Les décisions seront prises à la majorité absolue. Le Conseil vote à 

main levée. 

Certaines décisions prises en Conseil Municipal Jeunes seront 

soumises à l’approbation (accord) du Conseil Municipal des adultes. 

Chaque convocation de conseil et compte-rendu d’assemblée 

plénière seront envoyés par mail. 

  

Le Conseil Municipal des jeunes fonctionne par commissions. 

Elles ont pour mission de proposer, d’étudier, d’élaborer des projets. 

Un rapporteur, au sein de chaque commission, est désigné pour présenter 

en assemblée plénière, après les travaux en commission, les projets de son 

équipe. 

Un conseiller ne pourra faire partie que d’une seule commission. 

 

 Article 5   Engagement 

Les jeunes conseillers s’engagent à rédiger un article dans l’espace 

d’information qui leur est dédié dans chaque bulletin municipal. 

Les jeunes conseillers s’engagent également à se présenter aux cérémonies 

suivantes (par groupe de 5) : 

 Vœux du Maire en janvier 



 

 Inaugurations et expositions 

 Conseil Municipal (1 par an) 

 Cérémonies avec dépôt de gerbe (3 fois par an)  

o 8 mai – Armistice de 1945 

o 18 juin – Appel du Général De Gaulle 

o 11 novembre – Armistice de 1918 

Chaque conseiller s’engage à respecter le règlement ci-dessus. En cas de 

non-respect répété des règles établies, le jeune pourra être révoqué par 

décision de l’assemblée plénière. 

 

 

 

  



 

 Le restaurant scolaire : 

 

- Article 1 Le lieu d’accueil et les horaires 

- Article 2 Les inscriptions 

- Article 3 La facturation  

- Article 4 Les absences 

- Article 5 Dispositions générales 

- Article 6 La discipline 

- Article 7 La santé 

- Article 8 Renseignements administratifs 

 

 

 

 

 

  



 

Article 1  Le lieu d’accueil et les horaires 

 

 

 

 

12h-13h20 : Horaires applicables le lundi, mardi, jeudi et vendredi durant la 

période scolaire. Le temps de repas se déroule de 12h05à 12h55, ensuite 

départ pour la sieste pour les élèves concernés, temps de récréation-jeux 

pour les plus âgés. 

 

Article 2  Les inscriptions 

Les familles ont la possibilité d’inscrire leurs enfants à l’année. La feuille 

d’inscription jointe permet de définir les jours de fréquentation souhaités. 

Si l’enfant ne fréquente qu’occasionnellement le service de restauration 

scolaire, les parents doivent établir une demande écrite, au moins 24 

heures à l’avance (soit avant Midi la veille d’un jour de restauration : courrier 

déposé en mairie ou par mail). Cette demande devra comporter le nom, le 

prénom, la classe de l’enfant ainsi que le jour d’inscription. 

 

Article 3  La facturation 

Les tarifs de la restauration scolaire sont étudiés et votés chaque année par 

le Conseil Municipal. 



 

Les factures sont établies mensuellement par le service Comptabilité de la 

Commune, au regard de la fréquentation de chaque enfant. Les familles 

doivent adresser leur règlement dès réception de la facture. 

Les familles peuvent bénéficier d’une tarification solidaire, sous réserve 

de la transmission de leur avis d’imposition (en intégralité et sous 

enveloppe cachetée). 

Les familles résidant hors de la Commune se voient appliquer un tarif 

unique spécifique. 

Attention : pour les parents séparés, le nom et les coordonnées du 

responsable financier doivent être explicitement indiqués sur la fiche 

d’inscription, le logiciel de comptabilité ne permet pas de scinder les 

factures. 

Merci de bien vouloir fournir une attestation signée des 2 parents qui 

atteste de l’attribution de la responsabilité financière. Si le ou les 

enfants sont en garde alternée, merci de nous fournir les avis 

d’imposition de chaque parent. 

Le paiement s’effectue par prélèvement ou par virement via le site 

Payfip. 

Les règlements par chèque, sont toujours possibles auprès de la 

Trésorerie de Rosporden.  

Attention il n’est autorisé qu’un seul paiement par service (un chèque 

pour une même couleur de facture), les familles ne peuvent pas 

cumuler plusieurs règlements sur un même chèque. 

 

Article 4  Les Absences 

Toute absence de l’enfant doit être justifiée par un certificat médical ou, 

à défaut, une attestation écrite des parents (sous 5 jours maximum). 



 

Dans le cas contraire, le repas sera facturé à la famille. 

 

Article 5  Dispositions générales 

Les enfants sont pris en charge par le service périscolaire et de 

restauration depuis la sortie de la classe, à 12 heures, jusqu’à la prise de 

service des enseignants, à 13h20. 

La responsabilité de la Commune ne saurait être engagée pour les 

enfants non-inscrits au service de midi ou sortis de l’enceinte de 

l’école. 

 

Article 6  La Discipline 

Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de 

vie définies par les animateurs du service. 

Tout geste ou parole susceptible de porter atteinte aux enfants et au 

personnel du service d’accueil est formellement proscrit. 

Un comportement indiscipliné pendant la durée du temps de 

restauration peut donner lieu à des avertissements ou des sanctions par 

le personnel d’encadrement, éventuellement portés à la connaissance 

des parents et du Maire selon la gravité des faits. 

Si le comportement perturbateur de l’enfant persiste, une exclusion 

temporaire, voire définitive pourra être prononcée, en concertation avec 

le personnel de service et le Maire. 

 

  



 

Article 7  La santé 

Les enfants soumis à un régime alimentaire spécifique doivent être 

signalés au responsable du restaurant scolaire, afin que ce dernier puisse 

adapter les repas en conséquence. 

A ce titre, une copie du P.A.I (Protocole d’Accueil Individualisé) sera 

exigée. 

Si l’enfant fait l’objet d’un protocole d’accueil individualisé ou souffre 

d’une maladie chronique nécessitant la prise d’un traitement, seul le 

responsable périscolaire sera habilité à délivrer les médicaments, en 

conformité avec les ordonnances et certificats médicaux impérativement 

fournis par la famille. En cas d’absence du responsable périscolaire : les 

soins seront dispensés par Julien BARRE. 

 

Article 8 Renseignements administratifs 

Toute modification administrative (adresse, numéros de téléphone, 

périodicité de la fréquentation…) doit être signalée par écrit au 

responsable périscolaire de la Mairie. 

 

Mémo : 

Responsable périscolaire : 02.98.94.72.11 / 06.42.56.54.93 

E-mail Service périscolaire(Le Bras Christophe): periscolaire@saint-

yvi.bzh  

Restaurant scolaire : 02.98 .94.70.62  

 

mailto:periscolaire@saint-yvi.bzh
mailto:periscolaire@saint-yvi.bzh


 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-88 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 5 : ENFANCE-JEUNESSE – AVENANT N°1 A LA CONVENTION TERRITORIALE 

GLOBALE 
 
M. le Maire rappelle que par délibération en date du 4 novembre 2022, le Conseil 
municipal a approuvé la Convention Territoriale Globale (CTG). L’article 15 spécifie 
que le plan et les fiches actions, par pilier, devront faire l’objet d’un avenant devant 
être approuvé avant la fin 2023. 
 
L’avenant joint en annexe présente l’ensemble des modifications concernant le 
plan d’actions et ses fiches actions ainsi que les modalités de pilotage stratégique 
et opérationnel. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’approuver l’avenant n°1 à la Convention Territoriale Globale passée avec la 
Caisse d’Allocations Familiales du Finistère, Concarneau Cornouaille 
Agglomération et ses communes membres, et le Département du Finistère ; 

- De préciser que l’avenant n°1 s’inscrit dans la même périodicité que la CTG, 
valable jusqu’au 31 décembre 2027 ; 

- D’autoriser le Maire à signer l’avenant et les documents afférents. 

 

 

 

 
 



 

 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 
 

 
 



1 
  



2 
  

• 

• 



3 
  



4 
  

• 

• 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

• 



5 
  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 



6 
  



7 
  



8 
  



9 
  



10 
  

 

AXE 

THEMATIQUE
Objectifs opérationnels Propositions d'actions pour 2023 / 2027

• Construire un plan de transition des chargés de coopération

• Mettre en place une gouvernance adaptée  

• Identifier des chargés de coopération thématiques et territoriaux 

• Définir les modalités de travail des chargés de coopération

• Préciser les objectifs, le rythme et l'organisation des instances 

• Poursuite des Copil et des équipes projets

• Evolution de l'équipe projet en COTECH

•  Organisation d'un séminaire partenarial

2.1)  Développer les échanges, la coordination et l'inter-connaissance entre les 

professionnels 

   ►petite enfance, enfance, parentalité, jeunesse, accès aux droits et 

accompagnement des publics vulnérables

• Animation de rencontres de travail en direction des équipes en appuie sur les chargés de 

coopération. 

2.2) Faciliter l'émergence de nouvelles pratiques de travail. • Proposer des formations, de l'outillage commun…

• Organisation de l'information et de la communication à destination des partenaires

    ► Mise en place d'outils, partage d'informations...)

• Utiliser les guides CCA

• Mise en place d'une outiltech : 

   ► partage d'outils et actions du territoire (Guides, Malle péda ou prevention, Espace 

Game…

• Faire connaître les programmes et engagements en cours sur le territoire 

• Mise en place d'outils numériques pour partager l'information en lien avec les 

thématiques de la Ctg (Ex : Padlet)

• Donner d'avantage de visibilité aux conventionnements existants sur le territoire de CCA 

• Améliorer la lisibilité de l'offre de service existante en direction des familles

   ►Petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité…

• Mettre à diposition des acteurs les documents de références des partenaires du 

territoires  

    ► Projet de territoire, PEDT, Projet social, CLS... et Documents de CCA : PCAET et PAT

• Promotion et diffusion des outils existants à destination des familles

In
fo
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at
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n

Objectifs 

stratégiques

Pilotage : 1) Piloter et coordonner la CTG

Le réseau : 2) Développer et renforcer l'interconnaissance et le travail en réseau

La communication : 3) Faciliter l'accès à l'information pour les professionnels et pour les habitants

3.1) Faciliter l'accès à l'information à destination des professionnels

1.1) Clarifier l'organisation et le fonctionnement territorial : commissions, 

circuits de validation, animation des instances )

1.2) Assurer le suivi et l'évaluation de la CTG à travers les instances techniques 

et politiques de la CTG
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Existant A créer x Pilotage

AXE 

THEMATIQUE

Objectifs 

stratégiques
Objectifs Opérationnels Propositions d'actions pour 2023 / 2027

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres 2024/2025 2026/2027

A 

reporter

1.1) Favoriser l'accès aux loisirs
• Promouvoir les aides financières : pass'cultures, chèques loisirs…

• Renforcer la communication envers les dispostifs CAF (Sac à dos…)
x x x x x x

1.2) Maintenir et/ou renforcer l'offre de loisirs des 12/18 ans sur le terrioire

• Faire un état des lieux de l'offre 

• Partager le résulat 

• Promouvoir les offres 

• Créer une nouvelle offre pour les projets entre les partenaires de CCA

• Travailler une tarification spécifique sur des projets partenariaux

x x x x x x

• Structurer la commision on s'lance x x x x x x

• Animer des rencontres territoriale de la jeunesse (2024) x x x

• Poursuivre et formaliser l'animation d'un réseau d'acteurs jeunesse 

    ► projet commun, partage d'informations…
x x x

• Créer des projets inter-structures

• Adpater les projets suivant les tranches d'ages (collège, lycée…)
x x x x

• Renouveller la convention on s'lance et adapter son fonctionement x x x x x x

• Utiliser les dispositifs : Sac à dos, Chantiers éducatifs, argent de poche… x x x x x x

1.5) Favoriser les projets et les initiatives des jeunes et notamment les 16-25 

ans                                                
• Dynamiser les dispositifs de soutien 

   ►Juniors associations, on s'lance, argent de poche, sac à dos, autres…
x x

• Création d'un groupe de travail sur la mise en place d'une structure d'information 

jeunesse (SIJ)
x x x x x

• Déploiement cohérent de la PS jeunes sur le territoire de CCA 

• Faire connaitre "La maison"
x x

•  Accompagner les jeunes dans la construction de projets et l'initiative x x x x
Réseau 

SIJ
x

• Recencement des besoins en formation à l'échelle du territoire  

   ►BAFA, BAFD, PSC1,  baby sitting.
x x x x x

• Organiser un plan de formation : BAFA, BAFD, BSB… 

• Monter en compétences de acteurs jeunesse 

• S'appuyer sur le plan de formation de la SDJES 29 

• Déployer le formation FAR

x x x x x

• Expérimentation d'une nouvelle réponse en direction des jeunes sur la période de juin : 

    ►Fin des cours, liée aux épreuves nationales

• S'appuyer sur le dispositifs école ouverte

x x x x

•  Recensement de l'offre de stage sur le territoire de CCA :

    ► partenariat pôle éco et autre
x x x x

Réseau 

SIJ
x

• Co-construire un partenariat avec les collèges et lycées x x x x
Réseau 

SIJ
x

• Organiser la rencontre entre stagiaires et entreprises sur le territoire 

   ► Forum, bourse, réseau…
x x x x

Réseau 

SIJ
x

• Construction d'une solution numérique d'information

   ►Loisirs, santé, aides, logement...   
x x x x x

• Communiquer les dispositifs du territoire à destination des jeunes x x

• Identifier les promeneurs du net du territoire x x x x x

La
 je

u
n

e
ss

e

Portage des actions Priorisation des actions

1.3) Développer les partenariats entre les structures et dispositifs

1.4) Animer les dispositifs partenariaux 

1.6) Aller-vers les jeunes et développer les actions permettant de mieux 

identifier le public jeune

Légende

1) Accompagnement : Developper l'autonomie en accompagnant les jeunes dans leurs projets, et leur permettre de concrétiser leurs initiatives et envies  

1.8) Faciliter l'accès à l'information 

1.7) Créer une offre permettant d'accompagner les jeunes dans leurs initiatives, 

et promouvoir la citoyenneté parcours, insertion, formation
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Existant A créer x Pilotage

AXE 

THEMATIQUE

Objectifs 

stratégiques
Objectifs Opérationnels Propositions d'actions pour 2023 / 2027

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres 2024/2025 2026/2027

A 

reporter

• Faire connaitre et soutenir l'intervention du PAEJ sur le territoire x x x x

• Informer les familles des actions du CLS x x

• S'appuyer sur le CLS et les fiches actions dédiées

   ►Fiche  1.2.4 : Donner les moyens aux jeunes d’être acteurs de leur santé. 

   ► Fiche 1.2.1  : Sensibiliser le public à la promotion de la santé et à la réduction des 

risques 

x x x

• S'appuyer sur le collectif de prévention et réduction des risques en milieu festif 

   ► Promouvoir le collectif 
x x x

• S'appuyer sur le projet de concarneau : compétences psychosociales x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres 2024/2025 2026/2027

A 

reporter

• S'appuyer sur le projet de territoire CCA 

   ►Transport et mobilité
x x x

• Mutualiser les moyens de transports 

   ► Vélos, minibus…
x x x x x

• Adapter les activités pour utiliser le réseau Coralie x x x x x

• Porter une attention aux questions de mobilités dans les projets jeunes 

  ► Usage du réseau Coralie 
x x x x x

• Communiquer sur l'offre de prêt existante : 

   ► Cf projet mobilité CCA : Konk ar lab, mobil emploi…
x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres 2024/2025 2026/2027

A 

reporter

• Communication sur le programme local de l'habitat de CCA, en lien avec les thématiques 

CTG 

   ►Cf fiche PLH
x x x

• S'appuyer sur le plan d'action du PLH 

    ►projet en cours de réécriture 2023-2027
x x x

• Communiquer l'offre de cohabitation solidaire sur le territoire : 

    ► Partenariat AILES
x x x

• S'appuyer sur l'expertise de résidences habitat jeunes du territoire 

   ► Fondation Massé-Trévidy
x x

Je
u

n
e

ss
e

Portage des actions Priorisation des actions

Légende

4) Logement : Faciliter l'accès aux logements pour tous

2) Prévention / Santé : Définir une démarche d'écoute, en matière de prévention et santé

3) Mobilité : Développer l'offre de transports à destination de la jeunesse

2.1) Accompagner les relations parents/jeunes

2.2) Développer l'écoute l'information et l'accompagnement des jeunes

3.1) Développer l'offre de transport pour rejoindre les équipements et 

structures jeunesse, culturelles et de loisirs…

3.2) Réflexion sur une offre de transport alternative (Vélo électrique, scooter…)

4.1) Développer une offre de logement accessible
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Existant A créer x Pilotage

AXE 

THEMATIQUE

Objectifs 

stratégiques
Objectifs Opérationnels Propositions d'actions pour 2023 / 2027

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres 2024/2025 2026/2027 A reporter

•  Identifier les partenaires et les champs d'interventions de chacun x x x x x x x x

• Développer une coordination avec les partenaires locaux 

     sur le volet accès aux droits et usages numériques
x x x

•  Associer les opérateurs nationaux et les partenaires locaux x x x x x x x x

 • cartographier les services du territoire de CCA pour mieux outiller les 

professionnels
x x x

• Organiser des temps d'échanges à destination des agents d'accueil du territoire x x x x x x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres 2024/2025 2026/2027 A reporter

1.2) Améliorer la lisibilité de l’offre de service : loisirs, culture, 

logement, sport…
• Faire connaître l'offre actuelle proposée sur le territoire x x x x x x x

• Accompagner l'ouverture de la maison France Service dans ses nouveaux locaux x x x

• Favoriser les temps de présences des partenaires nationaux dans la nouvelle 

maison France Service

CAF, CPAM, CARSAT, IMPOT
x x x x x

• S'appuyer sur : Les France services et les conseillés numériques du territoire x x x x x x

• S'appuyer sur le conseiller d'accès aux droits du CDAS x x x
• Communiquer sur la programmation France Services et des conseillés 

numériques 
x x x x x x

• Expérimenter des solutions d'aller vers x x x x x

• Communiquer sur les démarches de prise de rendez-vous x x x x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres 2024/2025 2026/2027 A reporter

2.1) renforcer l'équité dans l'accès aux droits
• Partager les initiatives exitantes en matière de tarification à destination des 

familles les plus précaires 
x x x x x x x

• Faciliter l’acquisition de matériel informatique pour les usagers : 

   ► Recyclage, « repair-café"… 
x x x x x x

 • Faire connaitre les outils de Prévention des usages numériques :

   ► Guide, Escape Game, formation…
x x x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres 2024/2025 2026/2027 A reporter

• Faire connaitre les moyens de mobilité du territoire

   ► Vélo electriques, vélo, covoiturage, coralie... 
x x x x

• Adapter l'offre aux besoins du territoire x x
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1.3) Maintenir et développer l'accompagnement dans les 

démarches administratives et les besoins d'accompagnement 

au numérique 

Légende

Priorisation des actions

3) Faciliter la mobilité

2) Promouvoir les droits : Permettre l'équité entre les habitants

2) Accompagner l’ensemble des usagers dans l’accès aux droits et aux services à la population

1.4) Rapprocher les services des populations concernées

2.2) Rendre accessibles les outils numériques

3.1) Développer des solutions pour les personnes non 

véhiculées

1) Structurer un réseau des acteurs de l'accès aux droits

1.1) Renforcer l'interconnaissance entre les services et les 

partenaires

Portage des actions
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Existant A créer x Pilotage

AXE 

THEMATIQUE

Objectifs 

stratégiques
Objectifs Opérationnels Propositions d'actions pour 2023 / 2027

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres

2024/2

025

2026/2

027

A 

reporter

• Faciliter l’accès des enfants et adolescents en situation de handicap aux dispositifs de 

droit commun
x x x x

• S'appuyer sur le contrat local de santé

 ►Ref : fiche action
x x x

• Sensibiliser les équipes à l'accueil de jeunes en situation de handicap x x x x

• Faire connaitre les outils en matière de handicap (PRH 29 EMR) x x x PRH 29 x

• Adapter les projets éducatifs et pédagogiques x x x x

• Mise en place d'un plan de formation à destination des professionnels du territoire

   ► S'appuyer sur les services ressources (PRH 29, Equipe mobile…)
x x x x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres

2024/2

025

2026/2

027

A 

reporter

• CF CLS fiche 4.2.1 : Volet « soutien des familles » x x x

• Faire connaitre les solutions d’accueil et de répit existantes, de sport adapté et de 

loisirs dans le milieu ordinaire : 

    ► Proposer des formations aux aidants. 

    ► Développer des temps d’échanges et de soutien pour les familles (ex : groupes de 

parole). 

    ► Sensibiliser le grand public sur les questions de handicap. 

x x x

PRH 29  

et autres 

intervena

nts

x

• Favoriser l’accès des enfants et adolescents en situation de handicap aux équipements 

et services du territoire :

   ► Médiathèques, musées, équipements sportifs…).
x x x

2.2) Soutien aux équipements pour l'accueil d'enfants en 

situation de handicap
• Formation des équipes et professionnels x x x

2.3) Soutien à la mise en place de rencontres entre 

professionnels et parents confrontés au handicap 

• Proposer des temps de rencontre handiscussion 

   ►Professionnels, parents, élus…
x x x x x x

2.4) Développer l'offre de structures et d'accompagnement 

pour les situations de handicap

• Mise en place d'un groupe d'appui d'analyse des besoins particuliers 

   ► Expérience de la ville de Concarneau
x x x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres

2024/2

025

2026/2

027

A 

reporter

3.1) Animer une réflexion partenariale sur l’accompagnement 

et l’accueil des enfants en situation de handicap dans les 

structures du territoire.

• Sensibilisation des professionnels, partage d'outils, mutualisation de pratiques x x x x x x x

3.2) Rendre les services accessibles à tous
• Communiquer aux familles sur le fait que les services petite enfance, enfance, 

jeunesse...leur sont ouverts
x x x x x

• Cf fiche CLS 4,2,1 : Volet « accompagnement des professionnels x x x

• Proposition de modules de sensbilisation à l'accueil des enfants et des jeunes en 

situation de handicap 

    ► En direction des élus, des services enfance et jeunesse

x x x PRH 29 x x

• Accompagnement des acteurs du territoire dans la détection précoce du handicap 

    ► ex : Livret RPE
x x x x x

3.4) Adapter la communication et les supports • FALC, MAKATON, Braille x x x x x

Priorisation des 

actions

1.1) Faciliter l'accès aux droits des jeunes et des parents en 

situation de handicap

1.2) Permettre l'accès aux jeunes en situation de handicap aux 

structures de loisirs

2.1) Soutenir les familles et parents en situation d'aidants

Légende

Portage des actions

Le
 h

an
d

ic
ap

Par la jeunesse : 1) Rendre la société inclusive à l'égard des jeunes en situation de handicap

Par la parentalité : 2) Faciliter l'inclusion des enfants en situation de handicap

Par l'accès aux droits : 3) Développer les actions et services à destination des personnes en situation de handicap

3.3) Faciliter l'accès des enfants et adolescents en situation de 

handicap aux dispositifs de droit commun



15 
  

Existant A créer x Pilotage

Objectifs 

stratégiques
Objectifs Opérationnels Propositions d'actions pour 2023 / 2027

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres

2024/

2025

2026/

2027

A 

reporter

• Organiser des ateliers autour des questions de parents x

• Créer et animer des ateliers autour des questions de parents x x x x x
• Accompagner le projet de Création d'une maison des parents à destination des familles du 

terrioire de CCA   x x x x x x x

• Mise en place d'un groupe de travail avec les partenaires du territoire pour alimenter la 

réflexion sur les questions de parentalité x x x x x

• Identifier et renforcer des espaces d'accueil parents-enfants. x x x x x
• S'inscrire dans la stratégie des 1000 1ers jours x x x x x
• Organiser la participation des acteurs locaux dans les démarches de travail du Reaap 29 x x x x x
• Identifier les ressources à mobiliser  x
• Organiser des sessions de sensibilation à destination des acteurs de terrain x x x x x x

1.3) Accompagner les parents dans l'aide aux devoirs
• S'appuyer sur les dispositfs d'accompagnement ou d'aide à la scolarité. 

   ► Enfants et adoléscents x x

• Accompagner les familles dans un parcours de réussite individuel x x x x x

• Vérifier l'accessibilité des familles sur l'ensemble du territoire x x x x x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres

2024/

2025

2026/

2027

A 

reporter

• Accompagner les possibilités de conventionement entre les collectivités et les équipements 

petites enfances du territoire.                                                                                                                                                                                         x x x x x x x

• S'engager dans le programme d'expérimentation du Pays de Cornouaille en lien avec la pénurie 

d'assistante maternelle.
x x x x

2.2) Développer et adapter l'offre de service enfance • Lancement d'un groupe de travail autour des tensions en ACM             x x x x

• Orientation des partenaires vers le Rpe pour toute famille en recherche d'un mode d'accueil sur 

le territoire x x x x x

• Promouvoir le rôle d'information du RPE x x x x x

• Identifier et conforter des espaces d'ateliers d'expérimentations parents / enfants                                                              x x x x x x x

• Créer des outils pour faciliter les échanges x x x x

• Identifier les formations baby-sittings du territoire x x x x x x

• Faire participer les personnes ressources du territoire : RPE, EAJE, coordination... x x x x

• Identifier un contenu de formation répondant aux besoins du territoire  x x x x

• S'appuyer sur les projets d'établissements des EAJE du territoire x x x x

• Mobiliser les aides à la modernisation des équipements (CAF…) x x x x x x

Chargé de 

coopération
Commune Associatif CCA CAF CD 29 Autres

2024/

2025

2026/

2027

A 

reporter

3.1) Faire connaitre l'offre de transports • Communiquer l'offre de mobilité sur le territoire de  CCA  x x x x

Légende

Portage des actions

3) La mobilité : Développer des nouveaux modes de mobilité envers les familles 

2) Modes d'accueil : Poursuivre le développement et l'adaption de l'offre

2.1) Développer et adapter l'offre de service petite enfance

2.4) Develloper des espaces d'échanges et de rencontres

2.3) Faciliter l'accès aux modes d'accueils à travers un parcours

2.5) Permetre l'accès aux formations citoyennes

2.6) Améliorer les conditions d'accueil des enfants et de travail des équipes 

Priorisation des 

actions

1) Accompagnement : Accompagner les parents sur les étapes de la petite enfance à la jeunesse

1.1) Accompagner la parentalité dans toutes ses diversités et

1.2) accompagner les partenaires locaux sur les questions de prévention et de  

protection de l'enfance

1.4) Répondre aux besoins des plus fragiles
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COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-89 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 6 : ENFANCE-JEUNESSE – APPROBATION D’UNE CONVENTION AVEC LA 

CRECHE ASSOCIATIVE LES BISOUNOURS 
 
La crèche associative « Les Bisounours », sise à Rosporden, accueille régulièrement 
des enfants originaires de la commune de Saint-Yvi. Dans le cadre de la révision des 
modes de financements et de participation des collectivités d’origine des familles 
utilisatrices du service proposé par la crèche, la Présidente de l’association a pris 
contact avec les municipalités concernées durant l’année.  
Un échange a eu lieu pour définir les modalités de calcul du coût d’un berceau. 
 
Il a ainsi été proposé aux communes de participer au financement de place(s) dans 
le but de garantir l’accès à un certain nombre de place pour chaque commune. 
 
La commune de Saint-Yvi a été sollicité de cette façon. Après échanges et 
informations, il est proposé au Conseil municipal d’envisager un 
conventionnement pour une durée d’un an et pour le financement d’une place. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’approuver le projet de convention joint en annexe ; 

- D’approuver la prise en charge du financement d’une place, pour la durée 
d’un an à compter du 1er janvier 2024 ; 

- D’autoriser le Maire à signer la convention et les documents afférents. 

 
 



 

 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

CONVENTION CRECHE ASSOCIATIVE 
MULTI-ACCUEIL « LES BISOUNOURS 

» &  

LA VILLE DE SAINT-YVI 
 

 

 

 
 
La présente convention est passée entre : 
 

 D’une part, la ville de : 

o SAINT-YVI, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 1er décembre 
2023 ; 

 

 D’autre part, l’Association Crèche Multi-Accueil « LES BISOUNOURS » représentée par Mme 

DUPONT Emmanuelle, sa Présidente de bureau. 

 
ARTICLE 1 : 

La Crèche Associative, moyennant le respect de ses statuts et du règlement intérieur par tout adhérent, 

accepte d’accueillir : 

1. En priorité les enfants dont les parents habitent sur la Commune Conventionnée ; 

2. Les enfants dont les parents travaillent sur la Commune Conventionnée, dans la mesure où 

il reste encore des places disponibles ; 

3. Les autres enfants (accueil d’urgences, etc…). 

 
Elle assure auprès des enfants, en étroite collaboration avec leurs parents, un accueil et une garde 

personnalisée de qualité tels que définis dans son projet éducatif. 

 
ARTICLE 2 : 

La Crèche s’engage à faire participer personnellement les parents à la vie de la crèche. 

 
ARTICLE 3 : 

Les enfants sont constamment encadrés par au moins deux adultes responsables. 
 

Conformément à l’agrément délivré par le Conseil Départemental depuis le 01/02/2015 (pouvant 

être modifié et/ou augmenté), la Crèche peut accueillir 32 enfants (soit 160 présences par semaine 

maximum). En cas de modification et/ou augmentation de cet agrément, l’Association avertira ses 

partenaires dans les plus brefs délais. 



ARTICLE 4 : 

Les Communes Conventionnées reconnaissent le rôle d’intérêt général assuré par la crèche 

associative et, l’associe comme partenaire aux travaux du groupe PETITE ENFANCE. 

L’Association s’engage à ce titre à présenter toutes les pièces justificatives concernant les documents 

qu’elle produira pour solliciter des aides ou subventions sur demande des services municipaux. 

Ces documents feront l’objet d’un examen par les partenaires conventionnés afin d’obtenir leurs 
accords. 
 

Compte tenu du rôle de la Crèche associative dans le domaine de l’accueil des jeunes enfants, 

les villes conventionnées partenaires acceptent de contribuer au financement de cette structure. 

 
ARTICLE 5 : 

La participation de la Commune Conventionnée sera versée sous forme de prestations à la place. 
 

Une place en crèche représentant en moyenne 1900 heures par an (moyenne calculée selon le taux 

d’occupation de la crèche à date soit 69%). 

Sur la période du Contrat Enfance Jeunesse pour l’année 2024, la participation est fixée à 6500€ par 
place. 
 

Cette participation tient compte des valorisations de la subvention de la Commune de Rosporden 

précisées dans l’article 6. 

Le versement de la subvention interviendra par anticipation au cours du 1er trimestre de l’année en 
cours. 

 
ARTICLE 6 : 

La Commune de Rosporden subventionnera également l’Association pour : 
 

1. Son loyer sur la base d’un loyer évalué par les domaines d’un montant de 40 232€ (moyenne 

des 5 dernières années) révisable chaque année selon l’indice du coût INSEE de la 

construction ; 

2. Les frais d’eau, d’assainissement, de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et 

d’entretien des bâtiments et de l’immeuble communal sis Avenue François Mitterrand à 

ROSPORDEN ; 

3. L’entretien des espaces verts via la mise à disposition du personnel communal ainsi que son 

matériel (environ 50h/an) ; 

4. L’entretien des locaux via la mise à disposition du personnel communal à raison de 1,5h par 

semaine (parties communes avec le Relais Petite Enfance, la crèche employant elle-même un 

agent d’entretien pour ses espaces privés). 

5. Pour les frais de gaz et d’électricités  attente retour de Rosporden sur les modalités de 
financement 



ARTICLE 7 : 

L’Association s’engage à présenter, tous les ans et au plus tard le 28 février pour l’année en cours : 
 

 Un budget prévisionnel ; 

 Les prévisions de fréquentation. 

Elle fournira également pour le 31 mars, le bilan de ses activités comprenant : 
 

 Un récapitulatif de la présence constatée au cours de l’année n-1 ; 

 Le compte d’exploitation de l’année écoulée faisant apparaitre notamment, l’origine des 

produits et la nature des principales dépenses. 

 
ARTICLE 8 : 

L’Association respectera la règlementation du travail dans la gestion du personnel employé et, se 

conformera aux règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne l’agrément délivré et le 

contrôle exercé par le Conseil Général. 

 
ARTICLE 9 : 

Si l’Association ne respecte pas les obligations découlant de la présente convention ou n’assure pas la 

continuité du service, les Communes Conventionnées pourront renoncer au versement de leur 

participation. 

 
ARTICLE 10 : 

La présente convention est conclue pour la période couvrant celle du CEJ soit du 01/01/2024 au 

31/12/2024. Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, après préavis de 3 mois. 

La présente convention deviendra obligatoirement caduque dans la mesure où l’Association quitte les 

locaux mis à sa disposition Avenue François Mitterrand à ROSPORDEN. 

A Rosporden, le ………………………………. 

 
Pour l’Association : 
La Présidente, 
Madame Emmanuelle DUPONT 

Pour la Commune de Saint-Yvi : 
Le Maire, 
Monsieur Guy PAGNARD 

 



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-90 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 7 : URBANISME – RETROCESSION DE VOIRIE DU LOTISSEMENT « LE CLOS DE 

MENEZ TROPIC » 
 
Le Maire expose qu’un permis d’aménager a été accordé le 23 juillet 2013 à la société 
HELIO AMENAGEMENT, pour un lotissement de 11 lots, dénommé « Le Clos de 
Ménez Tropic ». Ce permis a été transféré à la société OUEST FONCIER le 3 mars 
2014. 

Par courriel en date du 19 juin 2023, la société OUEST FONCIER a sollicité la 
rétrocession de la voirie du lotissement pour intégration au domaine public 
communal. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la Voirie routière, et notamment son article L.141-3 énonçant que le 
classement des voiries et réseaux d’un lotissement dans le domaine communal est 
dispensé d’enquête publique préalable étant acquis qu’il s’agit d’une procédure 
amiable et que ce classement ne porte pas atteinte aux fonctions de desserte ou 
de circulation assurée par ladite voie ; 

Vu la convention de rétrocession signée par la société OUEST FONCIER en date du 
19 juin 2023 

Vu l’avis favorable des services techniques municipaux en date du 14 août 2023, en 
qualité de gestionnaire des réseaux routier et d’eaux pluviales ; 

Vu l’avis favorable de la Direction Eau et Assainissement de Concarneau Cornouaille 
Agglomération en date du 5 septembre 2023, en qualité de gestionnaire des 
réseaux d’eau potable et d’assainissement ; 

Considérant la réunion organisée le 26 septembre 2023 sur site entre les services 
techniques municipaux et le représentant de la société OUEST FONCIER ; 



 

 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’approuver la rétrocession de la voirie du lotissement « Le Clos de Menez 
Tropic » dans le domaine communal et autorise le Maire à signer tout 
document se rapportant à cette affaire. 

 
 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



Rétrocession de voirie - Clos de Ménez Tropic

Base Adresse Nationale
voirie
Parcelle

Bâtiments
Dur
Léger
Subdivision fiscale



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-91 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 8 : URBANISME – MODIFICATION DU TABLEAU DE CLASSEMENT DE LA VOIRIE 

COMMUNALE 
 
Le Maire rappelle que le tableau de classement des voies ne constitue pas une 
obligation réglementaire. Cependant, sa création et sa tenue à jour est 
recommandée. Le classement d’une voie en tant que voie communale emporte un 
certain nombre d’effets tels que : 

- l’application du Code de la voirie routière et de la jurisprudence associée 
(inaliénabilité des voies communales, la possibilité de création de servitudes 
de passage non applicable sur les chemins communaux, notamment de 
passage, d’alignement d’ancrage des poteaux, etc.), 

- l’application du règlement de voirie lorsqu’il existe, 

- l’application par le Maire des pouvoirs de police de circulation et de 
conservation, 

- l’obligation d’entretien de la voie, 

- l’intégration du linéaire de la voie dans le calcul de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) de l’Etat. 

Ce tableau peut être utilisé par le juge administratif dans le cadre de contentieux 
relatifs à la propriété de ces voies. 

Il peut également être utilisé par les opérateurs de réseaux pour déterminer la 
frontière entre la partie publique d’un réseau et la partie privée. 

Il n’existe pas de réglementation imposant la forme du tableau de classement des 
voies. Par délibération du 26 novembre 2021, le Conseil municipal avait dresser un 
nouveau tableau mis à jour fixant la longueur totale de voies communales à 72,570 
km. 



 

 

Suite à la délibération n°2023-88 portant approbation de la rétrocession de la voirie 
du lotissement « Le Clos de Menez Tropic » par le Conseil municipal, il importe 
d’intégrer ce nouveau linéaire au tableau de classement des voies communales.  

La longueur mesurée par les services municipaux pour la voie « Le Clos de Menez 
Tropic » est de 121 mètres linéaires. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- De porter modification du tableau de classement des voies communales en 
y ajoutant 121 ml pour la voie dénommée « Le Clos de Menez Tropic » par 
incorporation à la cartographie établie et au tableau joints en annexe de la 
présente délibération ; 

- De fixer la longueur totale de voies communales inscrites au tableau de 
classement à 72,691 km. 

 
 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-92 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 9 : AMENAGEMENT – PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADES 

ET DE RANDONNEE (PDIPR) 
 

Dans le cadre de son Plan Local de Randonnée Communautaire, Concarneau 
Cornouaille Agglomération (CCA) souhaite poursuivre le développement 
d’itinéraires afin de mailler son territoire. Selon la validation du comité technique, 
composé des neuf élus référents randonnée des communes de CCA, sur le 
positionnement et les orientations souhaités, une connexion entre la commune 
d’Elliant et la commune de Saint-Yvi a été créée. 

Sur une distance totale de 3,4 km, la connexion permet de relier le circuit VTT Tro 
Goulivars à Elliant au circuit VTT de la vallée du Jet à Saint-Yvi, lui-même connecté 
aux circuits de Pierre Loti et de Locjean à Rosporden via la voie verte n°7. 
L’ensemble de ces circuits est d’ores et déjà inscrit au PDIPR.  

L’itinéraire est ouvert à la pratique VTT et pédestre. 

Par ses caractéristiques techniques et environnementales, CCA souhaite inscrire 
l’itinéraire au PDIPR. Dans ce cadre, il a été reconnu d’intérêt intercommunal lors 
du conseil communautaire qui s’est tenu le 29 juin 2023.  
 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’autoriser le passage de randonneurs sur la propriété privée communale 
selon le tracé ci-annexé ; 

- De s’engager à entretenir l’itinéraire ci-annexé dans les limites communales ; 

- D’autoriser le Maire à signer tout document en relation avec cette affaire. 

 
 



 

 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-93 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 10 : FINANCES – ACQUISITION FONCIERE – PARCELLES B10 ET B11 AU BOURG ET A 

MENEZ TROPIC 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 1311-
10 ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses 
articles L. 1212-1 et L. 1211-1 ; 

Vu le décret n°86-455 du 14 mars 1986 relatif à la suppression des commissions des 
opérations immobilières et de l’architecture et modalités de consultation du 
service des Domaines ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2001 modifiant l’arrêté du 5 septembre 1986 relatif aux 
opérations immobilières poursuivies par les collectivités et organismes publics ; 

Considérant le souhait de la commune de Saint-Yvi d’acquérir les parcelles 
cadastrées aux références B10 et B11, situées à Le Bourg/Ménez Tropic, mesurant 
11 750 m², afin de permettre le développement d’un cheminement doux faisant le 
tour du bourg ; 

Considérant le classement de la parcelle en zone NL, zone d’accueil d’activités de 
loisirs, au Plan Local d’Urbanisme ; 

Considérant la concertation préalable avec les propriétaires des parcelles ; 

 
Le coût d’achat est fixé à 2,40€/m². Les frais de bornage et de transaction 
immobilière seront à la charge de la collectivité. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  



 

 

- D’autoriser l’acquisition des parcelles B10 et B11, au prix de 2,40€/m² ; 

- D’autoriser le Maire à signer tous les documents afférents. 

 
 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



Acquisition foncière - Parcelles B10 et B11

Base Adresse Nationale
voirie
Parcelle

Bâtiments
Dur
Léger



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-94 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 11 : FINANCES – DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET PRINCIPAL 
 

Vu l’article L.1612-11 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M57 ; 

Vu la délibération n°2023-12 en date du 31 mars 2023 du Conseil municipal 
approuvant le Budget Primitif ; 

Vu la délibération n°2023-54 du Conseil municipal du 30 juin 2023 portant première 
modification au budget principal ; 

Vu la délibération n°2023-68 du Conseil municipal du 29 septembre 2023 portant 
deuxième modification au budget principal ; 

 

Sous réserve du respect des dispositions des articles L.1612-1, L.1612-9 et L.1612-10 du 
Code général des collectivités territoriales, des modifications peuvent être 
apportées au budget par l’organe délibérant, jusqu’au terme de l’exercice auquel 
elles s’appliquent.  

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est apparu 
nécessaire de procéder à des ajustements de crédits dans les différents chapitres 
du budget principal. 
  



 

 

Désignation 
Dépenses (1) Recettes  (1) 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

FONCTIONNEMENT         
D-60612 : Fournitures non stockables - Energie - 
Electricité 20 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-60631 : Fournitures non stockées - Fournitures 
d'entretien 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-611 : Contrats de prestations de services 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-61351 : Locations matériel roulant 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-61524 : Entretien et réparations sur bois et forêts 0.00 € 14 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-61558 : Entretien et réparations sur autres biens 
mobiliers 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-62268 : Autres honoraires, conseils.. 0.00 € 2 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-63512 : Taxes foncières 100.00 €    
TOTAL D 011 : Charges à caractère 
général 

20 100.00 € 28 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-64138 : Personnel non titulaire - Primes et autres 
indemnités 0.00 € 2 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6417 : Rémunérations des apprentis 4 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 012 : Charges de personnel et 
frais assimilés 

4 000.00 € 2 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-6419 : Remboursements sur rémunérations du 
personnel 0.00 € 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 

TOTAL R 013 : Atténuations de charges 0.00 € 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 

D-6811 : Dot. aux amort. des immobilisations 
incorporelles et corporelles 0.00 € 20 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

0.00 € 20 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-65138 : Autres secours 0.00 € 2 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-6558 : Autres contributions obligatoires 9 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-65748 : Subv. de fonctionnement aux autres 
personnes de droit privé 0.00 € 4 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion 
courante 

9 000.00 € 6 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-6817 : Dotations aux dépréciations des actifs 
circulants 0.00 € 100.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D 68 : Dotations aux provisions et 
dépréciations 

0.00 € 100.00 € 0.00 € 0.00 € 

R-70878 : Remboursement de frais par des tiers 0.00 € 0.00 € 1 000.00 € 0.00 € 
TOTAL R 70 : Produits des services, du 
domaine et ventes diverses 0.00 € 0.00 € 1 000.00 € 0.00 € 

R-73111 : Impôts directs locaux 0.00 € 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 

TOTAL R 731 : Fiscalité locale 0.00 € 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 

R-741121 : Dotation de solidarité rurale (DSR) des 
communes 0.00 € 0.00 € 0.00 € 5 000.00 € 

R-74718 : Participations Etat - Autres 0.00 € 0.00 € 0.00 € 3 000.00 € 
R-747888 : Autres 0.00 € 0.00 € 0.00 € 25 000.00 € 

TOTAL R 74 : Dotations et participations 0.00 € 0.00 € 0.00 € 33 000.00 € 

R-773 : Mandats annulés ou atteints par la déchéance 
quadriennale 0.00 € 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 

TOTAL R 77 : Produits spécifiques 0.00 € 0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 



 

 

Total FONCTIONNEMENT 33 000.00 € 56 000.00 € 10 000.00 € 33 000.00 € 

 

Désignation 
Dépenses                      (1) Recettes                       (1) 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

INVESTISSEMENT         
R-28033 : Amort. frais d'insertion 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 
R-2815738 : Amort. autre matériel et outillage de voirie 0.00 € 0.00 € 0.00 € 5 000.00 € 
R-281831 : Amort. matériel informatique scolaire 0.00 € 0.00 € 0.00 € 5 000.00 € 
R-281841 : Amort. matériel de bureau et mobilier 
scolaire 0.00 € 0.00 € 0.00 € 5 000.00 € 

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 20 000.00 € 

R-10226 : Taxe d'aménagement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 4 000.00 € 
TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et 
réserves 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 000,00 € 

R-1322 : Subv. non transf. Régions 0.00 € 0.00 € 14 500.00 € 0.00 € 
R-1323 : Subv. non transf. Départements 0.00 € 0.00 € 8 000.00 € 0.00 € 
TOTAL R 13 : Subventions 
d'investissement 0,00 € 0,00 € 22 500,00 € 0,00 € 

D-2031 : Frais d'études 10 500.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 20 : Immobilisations 
incorporelles 10 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-2313-98001 : ECOLES 0.00 € 12 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 0,00 € 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total INVESTISSEMENT 10 500,00 € 12 000,00 € 22 500,00 € 24 000,00 € 
Total Général 24 500,00 € 24 500,00 € 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- D’autoriser le Maire à procéder aux mouvements de crédits constituant la 
décision modificative n°3 et détaillée dans le tableau ci-dessus. 

 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-95 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 12 : FINANCES – AUTORISATION D’ENGAGEMENT DE DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT 2024 AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
 
M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L.1612-1 du Code général des 
collectivités territoriales. 
Cet article prévoit que « jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en 
l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité 
territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. » 
 
Cette disposition permet ainsi de disposer des crédits nécessaires au règlement de 
certaines dépenses d’investissement essentielles et de poursuivre les projets déjà 
engagés, sans obliger la collectivité à attendre le vote de son budget primitif. 

 
  



 

 

Pour les opérations : 

 

 

 

Hors opérations : 

 

Chapitre Article Dépenses 
2023 

Ouverture de 
crédits 

Chapitre 20 2031  357 254,30 € 89 313,58 € 

Chapitre 21 2188 371 000,00 € 92 750,00 € 

Chapitre 23 2313 275 000,00 € 68 750,00 € 

TOTAL  1 003 254,30 € 250 813,58 € 

 

 

 

 

 

Opération Article Dépenses 
2023 

Ouverture de 
crédits 

02024 – Carn Grand 2313 688 260,00 € 172 065,00 € 

07003 – Restaurant Scolaire 2313 20 000,00 € 5 000,00 € 

100004 - Electrification 2041582 18 000,00 € 4 500,00 € 

202001 - Presbytère 2313 276 875,71 € 69 218,93 € 

202003 - Chapelle Locmaria 2316 58 284,75 € 14 571,19 € 

202102 - Réseau de chaleur bois 
- Ecoles 2313 252 000,00 € 63 000,00 € 

202201 – Aménagement 
Pumptrack 2312 154 000,00 € 38 500,00 € 

202301 - Médiathèque 2313 50 000,00 € 12 500,00 € 

98001 - Ecoles 2313 28 000,00 € 7 000,00 € 

98005 - Mairie 21838 5 420,00 € 1 355,00 € 

98015 - Voirie 2315 85 000,00 € 21 250,00 € 

TOTAL  1 635 840,46 € 408 960,12 € 



 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  

- De procéder à l’ouverture des crédits de dépenses d’investissement afin de 
pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement selon 
le détail présenté ;  

- De s’engager à reprendre ces crédits ouverts par anticipation au budget 
primitif 2024. 

 
 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-96 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 13 : FINANCES – SOLLICITATION DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES 

TERRITOIRES RURAUX – 2024 
 
M. le Maire expose que le projet de travaux de rénovation thermique des bâtiments 
scolaires du premier degré de la commune, dont le coût prévisionnel est estimé, 
sur la base de la réévaluation élaborée par le maître d’œuvre dans son Avant-Projet 
Définitif reçu le 25 novembre 2023 auxquels s’ajoutent la mission de maîtrise 
d’œuvre, de contrôle technique et de mission CSPS, et un aléa estimé à 10% pour 
les travaux, soit un montant total prévisionnel de 726 006,43€ HT. 
 
Dans ce contexte, le plan de financement prévisionnel proposé à l’appui de cette 
demande de subvention est le suivant : 
 
Sources Montant Taux 
Apport de la collectivité 346 006,43€ 47,66% 

Sous-total autofinancement 346 006,43€ 47,66% 
Union européenne -- -- 
Etat – DETR 2024 290 000,00€ 39,94% 
Etat – DSIL 2022 (validée) 90 000,00€ 12,40% 
Conseil régional -- -- 
Conseil départemental -- -- 
Fonds de concours CCA -- -- 
Autres (à préciser) -- -- 

Sous-total subventions publiques 380 000,00€ 52.34% 
Total HT 726 006,43€ 100% 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide :  



 

 

- De revalider le projet de rénovation thermique des bâtiments scolaires du 
premier degré de la commune et les modalités de son financement ; 

- D’approuver le plan de financement prévisionnel présenté ; 

- De s’engager à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas 
obtenue au titre des subventions ; 

- De solliciter l’attribution de subventions dans le cadre de la DETR 2024 
auprès des services de la Préfecture du Finistère, et d’autoriser M. le Maire à 
signer tout document relatif à cette opération. 

 
 

Pour 15 
PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., 
NIQUE C., BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., 
COTTEN A.-H., CASTERAS L., HUON E. 

Contre 0  

Abstention 0  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI



 

 

 

COMMUNE DE SAINT-YVI 
DELIBERATION N°2023-97 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL du  
1er décembre 2023 

 
Nombre de conseillers : 
En exercice 21 
Présents 14 
Votants  15 

 
Date de la séance : 1er décembre 2023 
Date de la convocation :  24 novembre 2023 
 

 
L’an deux mil vingt-trois, le premier décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
de Saint-Yvi – 29140, légalement convoqué, s’est réuni en mairie en séance publique ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Guy PAGNARD, Maire. 

Etaient présents : PAGNARD G., PELIZZA A., GAVAIRON A., ALTERO R., MAHE E., PRUD’HOMME H., NIQUE C., 

BOURDON J.-Cl., DANARD P., GUILLOU D., LE MAO H., KERHERVE J., COTTEN A.-H., CASTERAS L. 
 

Etaient absents ayant donné procuration à :   
 HUON E., excusée, a donné procuration à GAVAIRON A. 
 

Etaient absents excusés : FRANCOIS B., LE MELL B., LE COZ T., LE NAOUR L., BIZIEN E., TOULARASTEL 
Ph. 
 

Patrick DANARD a été désigné secrétaire de séance. 
 

************************************************************************************************************ 
OBJET 14 : FINANCES – SOLLICITATION DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES 

TERRITOIRES RURAUX – 2024 
 
Vu l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la délibération n°6 du Conseil municipal du 4 novembre 2022 portant délégation 
d’attributions du Conseil municipal au Maire ; 
 
Le Maire rend compte de l’exercice de cette délégation aux membres du Conseil 
municipal. 
 
 
 
 

Objet Date de la décision 

Arrêté d'alignement n°28 05/10/2023 

Arrêté d'alignement n°29 05/10/2023 

Arrêté d'alignement n°30 12/10/2023 

Arrêté d'alignement n°31 30/10/2023 

Arrêté d'alignement n°32 30/10/2023 

Arrêté d'alignement n°33 09/11/2023 
 

 

 

 

 



 

 

Après délibération, le Conseil Municipal :  

- Prend connaissance de l’exercice de la délégation. 

 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Pour copie conforme au registre 
A Saint-Yvi, le 1er décembre 2023 

Le Maire, Guy PAGNARD 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte 

Signé par : Guy PAGNARD
Date : 05/12/2023
Qualité : MAIRE DE SAINT-YVI


